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28 février 2023 

 

Bureau de l’Assemblée 

Projet d’ordre du jour (révisé) 

Ce projet d’ordre du jour, adressé aux membres du Bureau de l’Assemblée, tient lieu de convocation 
à la réunion  

Copie aux secrétaires des délégations nationales et des groupes politiques et aux chef·fe·s de secrétariat 
des commissions générales de l’Assemblée.  

Les documents de la réunion seront publiés sur PACE Apps (accès restreint) 

 

Date : 2 mars 2023 –10 h à 13 h 

Lieu : La Haye (Palais de la Paix, Carnegieplein 2, La Haye, Pays-Bas) 

 Salle de réunion : Auditorium, Bâtiment de l’Académie 

 

1. Communication du Président 
 [AS/Bur (2023) 10]  

2. Ordre du jour 
 [AS/Bur (2023) OJ 03 REV] 

Projet de décision : adopter le projet d’ordre du jour 

3. Procès-verbal 
 [AS/Bur (2023) PV 02]  

Projet de décision : approuver le procès-verbal de la réunion du 27 janvier 2023 

4. Communication de la Secrétaire Générale et du Secrétaire Général adjoint du Conseil de l’Europe 
 [Communication écrite] 

Projet de décision : prendre note de la communication de la Secrétaire Générale et du Secrétaire 
Général adjoint du Conseil de l’Europe 

5. Réunion de la Commission permanente à La Haye (2-3 mars 2023) 

5.1. Demande de débat d’actualité 
 

Le 28 février 2023, les présidents des cinq groupes politiques ont demandé à la Commission permanente de 
tenir un débat d’actualité sur « Soutenir l'Ukraine un an après le début de la guerre d'agression à grande 
échelle de la Fédération de Russie : le rôle du Conseil de l'Europe » 

Projet de décision : décider s’il convient de recommander à la Commission permanente de tenir ce débat et, 
dans l’affirmative, de désigner le/la premier orateur/oratrice 

https://pace-apps.coe.int/folders/committees
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5.2. Examen du projet d’ordre du jour 
 [AS/Per (2023) OJ 01 rev] 

Projet de décision : prendre note du projet d’ordre du jour 

6. Deuxième partie de session de 2023 (Strasbourg, 24-28 avril) 
 [AS/Bur (2023) 08] 

Projet de décision : établir le projet d’ordre du jour de la deuxième partie de session de 2023 

7. Réunion de la Commission permanente à Reykjavik (15 mai 2023) 
 [AS/Per (2023) OJ 02] 

Projet de décision : prendre note du projet d’ordre du jour 

8. Renvois et transmissions en commissions 
 [AS/Bur (2023) 07 ; lettre] 

Projet de décision : approuver les propositions contenues dans le document, à ratifier par la 
Commission permanente  

9. Observation d’élections 

9.1. Monténégro : élection présidentielle (19 mars 2023) 
 [Liste ; déclaration] 

Projet de décision : approuver la liste finale des membres de la commission ad hoc pour observer 
cette élection et prendre note de la déclaration de la mission pré-électorale 

9.2. Bulgarie : élections législatives anticipées (2 avril 2023) 

Projet de décision : approuver la liste des membres de la commission ad hoc pour observer ces 
élections et désigner son/sa Président∙e 

9.3. Türkiye : élections présidentielle et législatives (14 mai 2023, à confirmer) 

Projet de décision : approuver la liste des membres de la commission ad hoc pour observer ces 
élections et désigner son/sa Président∙e 

9.4. Conférence « Les élections en temps de crise : défis et opportunités » (Berne, 9-10 mai 
2023) 

 [Note d’information] 

Projet de décision : approuver la liste des membres de la commission ad hoc pour participer à la 
conférence et désigner son/sa Président∙e 

10. Prix des Droits de l’Homme Václav Havel  
 [AS/Bur (2023) 09] 

Projet de décisions : prendre note du mémorandum préparé par la Secrétaire Générale de l’Assemblée 
et renommer des membres du Jury 
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11. Participation des membres aux sessions plénières de l’Assemblée parlementaire et aux réunions 
des commissions 

 [Lettre ; AS/Pro (2023) 01] 

Lors de sa réunion du 24 janvier 2023, la commission du Règlement, des immunités et des affaires 
institutionnelles a examiné une note d'information sur la participation des membres aux sessions 
plénières et aux réunions des commissions en 2022 conformément à la Résolution 1583 (2007). Elle a 
approuvé des propositions à l'attention du Bureau pour un éventuel suivi. 

 Projet de décision : approuver les propositions contenues dans la note d’information 

12. Questions soulevées par les commissions 

13. Questions diverses 
 

 

Points à traiter éventuellement sans débat :  

 

 

14. [Eventuellement] Composition de la commission de suivi, de la commission du Règlement, des 
immunités et des affaires institutionnelles et de la commission sur l’élection des juges à la Cour 
européenne des droits de l’homme 

 [Listes des membres] 

 Projet de décision : approuver les listes des membres 

 

15. Réunions en dehors de Strasbourg et Paris 
 [AS/Bur (2023) 11] 

 Projet de décision : approuver les propositions contenues dans le document 

 

16. Réunion annuelle sur l’observation des élections 
 AS/ELECT(2023)3 

 Projet de décision : prendre note du compte-rendu 

 

17. Dates et lieux des prochaines réunions 

 Lundi 24 avril, 8 h, Strasbourg (partie de session) 
 Vendredi 28 avril, 8 h 30, Strasbourg (partie de session) 
 Jeudi 25 mai 2023, 10 h, Riga 

 

 


